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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 18 juillet 2019 

PL 12550

Projet de loi 
modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur l'harmonisation 
des registres des habitants et d'autres registres officiels de 
personnes (LaLHR) (F 2 25) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi d'application de la loi fédérale sur l'harmonisation des registres des 
habitants et d'autres registres officiels de personnes, du 3 avril 2009, est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 4A Modification du registre des habitants (nouveau) 
1 L'office peut corriger d'office les données inscrites dans le registre cantonal 
des habitants, s'il s'avère que celles-ci ne correspondent pas à la situation de 
fait. 
2 En cas de contestation portant sur l'adresse, la commune d'établissement au 
sens de l'article 3, lettre b, de la loi fédérale, ou la commune de séjour au sens 
de l'article 3, lettre c, de la loi fédérale, l'office rend une décision écrite et 
motivée. 
3 Les décisions prises en application de l'alinéa 2 peuvent faire l'objet d'un 
recours auprès de la chambre administrative de la Cour de justice, dans un 
délai de 30 jours dès leur notification. 
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Art. 7, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Les personnes logeant chez elles des adultes ou des enfants, à titre gratuit 
ou onéreux, communiquent gratuitement à l'office, dans un délai de 14 jours, 
les données des personnes habitant dans leur ménage, au sens de l'article 6, 
lettres e à k, m et n, de la loi fédérale. 
 

Art. 7A Enquêtes domiciliaires (nouveau) 
1 En cas d'indices concrets laissant présumer qu'une personne n'est pas 
domiciliée à l'adresse indiquée à l'office, et si aucune des mesures prévues 
par la présente loi n’a été probante, l'office peut procéder à une enquête 
domiciliaire. 
2 Les enquêteurs de l'office sont assermentés, au sens de l'article 4, alinéa 1, 
de la loi sur la prestation des serments, du 24 septembre 1965, par le chef du 
département dont ils relèvent. 
3 Chaque enquêteur reçoit une carte de légitimation, qu'il est tenu de 
présenter d'office. 
4 En cas de doute sur l'adresse effective d'un administré, les enquêteurs de 
l'office sont autorisés à requérir les renseignements nécessaires à 
l'accomplissement de leurs tâches légales auprès des services de l'Etat, de la 
Confédération, des autres cantons et des établissements de droit public 
autonomes. Ils peuvent également solliciter des renseignements auprès des 
personnes vivant dans le logement indiqué comme celui étant de la personne 
visée par l'enquête.  
5 Les dispositions de droit cantonal, de droit fédéral ou de droit conventionnel 
régissant la communication de renseignements, ainsi que le secret médical et 
le secret professionnel, demeurent réservées. 
6 Les enquêteurs ne sont pas autorisés à entrer dans un logement sans l'accord 
exprès de la personne qui y vit. 
 

Art. 2 Modifications à une autre loi  
La loi sur le séjour et l'établissement des Confédérés, du 28 août 2008 
(F 2 05), est modifiée comme suit : 
 

Art. 11A Enquêtes domiciliaires (nouveau) 
1 En cas d'indices concrets laissant présumer qu'une personne n'est pas 
domiciliée à l'adresse indiquée à l'office, et si aucune des mesures prévues 
par la présente loi n'a été probante, l’office peut procéder à une enquête 
domiciliaire.  
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2 Les enquêteurs de l'office sont assermentés, au sens de l'article 4, alinéa 1, 
de la loi sur la prestation des serments, du 24 septembre 1965, par le chef du 
département dont ils relèvent. 
3 Chaque enquêteur reçoit une carte de légitimation, qu'il est tenu de 
présenter d'office. 
4 En cas de doute sur l'adresse effective d'un administré, les enquêteurs de 
l'office sont autorisés à requérir des renseignements nécessaires à 
l'accomplissement de leurs tâches légales auprès des services de l'Etat, de la 
Confédération, des autres cantons et des établissements de droit public 
autonomes. Ils peuvent également solliciter des renseignements auprès des 
personnes vivant dans le logement indiqué comme étant celui de la personne 
visée par l'enquête. 
5 Les dispositions de droit cantonal, de droit fédéral ou de droit conventionnel 
régissant la communication de renseignements, ainsi que le secret médical et 
le secret professionnel demeurent réservées. 
6 Les enquêteurs ne sont pas autorisés à entrer dans un logement sans l'accord 
exprès de la personne qui y vit. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

L'office cantonal de la population et des migrations (ci-après : OCPM ou 
l'office), en tant qu'office chargé de la tenue du registre des habitants, doit 
s'assurer que les données y figurant sont actuelles, exactes et complètes par 
rapport à l'ensemble des personnes visées (cf. art. 5 de la loi fédérale sur 
l'harmonisation des registres des habitants et d’autres registres officiels de 
personnes, du 23 juin 2006 – LHR; RS 431.02). 

L'exhaustivité du registre est d'autant plus importante que celui-ci sert 
notamment de base de référence pour le calcul de la péréquation financière 
intercantonale, pour la formation des ménages administratifs dans le cadre de 
la perception de la redevance radio-TV, pour la taxation des personnes 
physiques, mais également pour la délivrance de prestations administratives 
(passeport, permis de conduire, etc.) et sociales (subside d'assurance-maladie, 
prestations complémentaires cantonales, allocation logement, bourses 
d'études, etc.). Dès lors qu'il est l'outil de base de travail de toute 
l'administration cantonale, la qualité des données enregistrées doit être 
assurée. 

Dans le cadre de la tenue de son registre, l'OCPM doit instruire les 
différents dossiers par l'établissement des faits, selon le principe de la 
maxime inquisitoire. 

Dans ce contexte, les enquêtes menées par l'office ne sont pas nouvelles. 
Les enquêtes domiciliaires pouvant toutefois apparaître comme une intrusion 
dans la sphère vie privée des administrés (art. 8 CEDH), il convient de cadrer 
l'activité des enquêteurs et de préciser la gradation des mesures d'instruction à 
entreprendre (principe de proportionnalité).  

En cas de doutes sur l'adresse effective d'un administré (par exemple en 
cas de retour de courrier par la Poste, de demande de renseignements de la 
part de créanciers sur une nouvelle adresse d'un débiteur ou suite à des 
indices concrets communiqués pas d'autres services de l'Etat laissant penser 
que l'adresse figurant dans le registre des habitants n'est plus actuelle – cf. 
article 36, alinéa 2 LIPAD), l'OCPM est amené à procéder à différentes 
mesures d'instruction, notamment auprès d'autres services de l'Etat. Les 
renseignements sont obtenus de manière conforme aux dispositions relatives 
à l'entraide administrative (art. 25 LPA) et à la protection des données 
personnelles (art. 35 ss LIPAD). 
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Si aucune des mesures prévues par la LaLHR n'a permis de s'assurer que 
la personne visée est domiciliée à l'adresse indiquée, une enquête domiciliaire 
est nécessaire. Elle vise à s'assurer que l'administré est effectivement 
domicilié à l'adresse qu'il a indiquée. La nouvelle base légale permet ainsi 
aux enquêteurs de l'OCPM de se légitimer et de légitimer leur démarche 
auprès de l'administré et des personnes interrogées. L'enquêteur peut ainsi 
sonner au domicile de l'administré pour vérifier qu'il s'y trouve vraiment ou 
se renseigner auprès des personnes qui lui ouvriraient la porte. Il n'est en 
revanche pas autorisé à pénétrer dans le logement s'il n'y est pas invité de 
manière expresse. 

En d'autres termes, la compétence des enquêteurs est limitée à la 
vérification de la présence ou non des personnes à une adresse donnée. Il ne 
s'agit en aucun cas de faire une surveillance secrète ou de « filer » un 
administré. Partant, l'intrusion à la sphère privée de l'administré est minime et 
respecte le principe de proportionnalité, dans la mesure où elle apparaît 
comme l'ultima ratio. 

Sollicité par l'OCPM conformément à l'article 56, al. 3, lettre e, LIPAD, 
sur le premier projet de modification de loi, le préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence (ci-après : préposé) s'était 
prononcé sur la modification législative proposée1. S'agissant du principe de 
l'enquête domiciliaire, il avait précisé qu'en tant qu'autorité de protection des 
données, il ne pouvait qu'appeler à la retenue s'agissant des intrusions dans la 
vie privée, tout en comprenant la nécessité pour l'OCPM, chargé de la tenue 
du registre des habitants, de s'assurer que les données y figurant sont 
actuelles, exactes et complètes par rapport à l'ensemble des personnes visées. 

Dans le cadre de la nouvelle rédaction de l'article 7A, les 
recommandations du préposé cantonal ont été suivies de sorte que le principe 
de l'enquête domiciliaire est l'ultime mesure permettant de s'assurer du 
domicile d'une personne à une adresse donnée. 

Sollicité une nouvelle fois par l'OCPM conformément à l'article 56, al. 3, 
lettre e, LIPAD, le préposé a, par avis du 4 juin 2019, salué les modifications 
apportées au projet de loi, qui prennent en compte le principe de la 
proportionnalité et reprennent intégralement les recommandations émises 
dans son premier avis du 4 décembre 2018. 

                                                           
1 Avis du 4 décembre 2018 
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Concrètement, s'il ressort des informations obtenues dans le cadre de 
l'entraide administrative, cas échéant du rapport d'enquête domiciliaire, que 
l'administré ne réside pas effectivement à l'adresse qu'il a indiquée à l'OCPM, 
conformément à son obligation (cf. art. 5 LaLHR), l'office rend une décision 
visant la modification du registre des habitants. En cas de contestation, 
l'administré peut recourir dans les trente jours après notification auprès de la 
chambre administrative de la Cour de justice. 

Le registre des habitants ne sera modifié qu'une fois la décision définitive 
et exécutoire. 

C'est grâce à un registre cantonal des habitants contenant des données 
actuelles, exactes et complètes que l'administration peut intervenir de façon 
adéquate en faveur de ses usagers. 
 

Commentaire par article 
 

Art. 4A Modification du registre des habitants (nouveau) 

al. 1 

L'OCPM est l'office chargé de la tenue du registre cantonal des habitants. 
Il est également compétent en matière de police des étrangers. 

Lorsque l'office prononce le renvoi d'une personne étrangère et que celui-
ci est exécuté, la personne ne se trouve plus à Genève. Il convient dès lors de 
modifier d'office le registre des habitants, sans qu'une décision doive être 
rendue. 

De même, si un ressortissant suisse omet d'informer l'OCPM de son 
départ de Genève, mais annonce son arrivée dans un autre canton, et que ce 
dernier en informe l'office, le registre des habitants doit être modifié en 
conséquence dès lors qu'une personne ne peut avoir deux lieux 
d'établissement (domiciles). 

al. 2 

Lorsqu'une enquête laisse apparaître que l'adresse figurant dans le registre 
des habitants ne correspond pas à la situation de fait, l'office rend une 
décision écrite et motivée informant l'administré qu'il procédera à une 
modification du registre des habitants dès l'entrée en force de la décision. 

Art. 7, al. 3 (nouvelle teneur) 

Jusqu'à présent, seules les personnes logeant chez elles, à titre onéreux, 
des adultes ou des enfants avaient l'obligation de communiquer les données 
des personnes habitant dans leur ménage. Si le logement était mis à 
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disposition à titre gratuit, l'annonce par le logeur n'était obligatoire que si la 
personne logée ne l'avait pas déjà fait elle-même, conformément à son 
obligation (cf. art. 5 LaLHR). 

Il est apparu dans les faits que les logeurs pensaient de bonne foi que les 
personnes qu'ils hébergeaient s'étaient annoncées à l'office, conformément à 
leur obligation, alors que tel n'était pas le cas. Inversement, certaines 
personnes s'annonçaient à une adresse, chez un tiers, alors qu'elles ne s'y 
trouvaient pas dans les faits. Ces situations ont été source de chicaneries pour 
le logeur. Afin de s'assurer de la qualité des données figurant dans le registre 
des habitants, l'obligation de renseigner incombe au logeur titulaire du (sous-) 
bail. 

Art. 7A Enquêtes domiciliaires (nouveau) 

En cas de doutes sur l'adresse effective d'un administré par rapport à celle 
figurant dans le registre des habitants, l'OCPM est amené à procéder à 
différentes mesures d'instruction, notamment auprès d'autres services de 
l'Etat. 

Les renseignements sont obtenus dans le respect du cadre légal (art. 25 
LPA et 35 ss LIPAD). 

Si aucune des mesures entreprises pour déterminer l'adresse effective d'un 
administré n'a été probante, une enquête domiciliaire sera nécessaire.  

Cette nouvelle base légale permet aux enquêteurs de l'OCPM de se 
légitimer et de légitimer leur démarche. Elle clarifie également le cadre 
d'action : l'enquêteur amené à vérifier si une personne réside à l'adresse visée 
ne peut pas pénétrer dans le logement sans l'autorisation expresse de celui qui 
y habite.  

Art. 11A de la loi sur le séjour et l'établissement des Confédérés 

Disposition identique au nouvel article 7A (cf. ci-dessus) 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 

 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Tableau comparatif 
3) Avis du préposé cantonal à la protection des données et à la transparence 
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